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CONVENTION DE PORTAGE n°2023-26599 
DEFINITION DES MODALITES DE MISE EN VENTE  

Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné / Commune de GRENOBLE 
 

Opération « Châtelet - Robespierre – Secteur Chemin Robespierre » 
 

Avenant 1 
 

 
Entre les Soussignés : 
 
L'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné, propriétaire du Foncier objet de la présente 
convention, représenté par son directeur, Monsieur Vincent REMY, 

Ci-après dénommé "Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné" 

                     D'une part, 
 
ET 

La commune de Grenoble, collectivité garante, représentée par son Maire, Monsieur Éric PIOLLE,  

Ci-après dénommée "La collectivité garante" 

D'autre part, 
 
ET 

GRENOBLE-ALPES METROPOLE, intervenante à la convention, , 

Ci-après dénommée "la Métropole" 
 
 

D'autre part, 
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IL EST TOUT D'ABORD EXPOSE CE QUE SUIT : 

Une convention d’opération n°2023-26599 a été signée le 15 mai 2023 par l’Etablissement 
Public Foncier Local du Dauphiné, la collectivité garante et la Métropole et la collectivité 
garante afin de permettre la cession sur le marché privé du bien objet du portage, situé 16 
chemin Robespierre 38100 GRENOBLE. 

Dans le cadre de cette convention, la valeur vénale du bien était estimé par agence immobilière 
à 238 000 €. 

Le prix de revient du portage, estimé en août 2022 à 254 876,47 € HT (hors commission 
d’agence) étant supérieur à la valeur vénale susmentionnée, la collectivité garante s’engageait, à 
travers la convention précitée, à financer un reste à charge éventuel du portage, dans la limite 
de 60 000 € HT. 

Or, suite à la mise en commercialisation du bien et aux différentes offres d’acquisition reçues à 
ce jour, il ne s’avère pas possible de vendre le bien en restant dans la limite d’un déficit de 
60 000 € HT. 

Le présent avenant porte sur la modification de l’article 3.4 de la convention initiale, ainsi que 
sur le bilan prévisionnel de fin de portage (annexe 2).   

Le reste des articles de la convention initiale demeurent inchangé. 

Il convient désormais de lire comme suit : 
 

Article 3.4 – Cession à un tiers et reste à charge pour la collectivité garante  

La valeur vénale du bien sis 16 chemin Robespierre est estimé par agence à 160 000 € environ. 

Le prix de revient, estimé à 282 000 € à fin 2024 (cf. bilan financier annexé), est supérieur à la 
valeur vénale susmentionnée.  

Dans le cadre de la vente des biens à un tiers, en fonction du prix de vente atteint, la collectivité 
garante s’engage par la présente convention à financer le reste à charge éventuel du portage, 
dans la limite de 130 000 € HT. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, Le XXXX 

 
Pour la Ville de 
GRENOBLE   
L’Adjointe déléguée 

 Pour l’Etablissement 
Public Foncier Local du 
Dauphiné 
Le Directeur 

 Pour Grenoble-Alpes 
Métropole 
Le Président, 

   
 

  

Margot BELAIR  Vincent REMY  Christophe FERRARI 
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Annexe : Plan cadastral 
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Annexe : Bilan financier du portage parcelle bâtie DY 7 
 

 

 


